
VAE
ACCOMPAGNEMENT À LA VALIDATION
DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE (VAE) 
DES DIPLÔMES SPORTIFS ET DE L’ANIMATION:
-BPJEPS spécialité « Educateur sportif » et « Animateur »
-DEJEPS spécialité « Perfectionnement sportif » et 
«  animation socio-éducative ou culturelle »
-DESJEPS spécialité « Performance sportive » et «
 Animation socio-éducative ou culturelle »

CONDITIONS D’ACCÈS
• Toute personne quel que soit son niveau
    d’étude, son statut ou sa situation
• Avoir exercé au moins 1 607h cumulées 
   pendant au moins 12 mois (activités salariées/
    non salariées/bénévoles) de manière continue 
    ou discontinue, en rapport avec le diplôme visé
 
DURÉE

LIEUX DE FORMATION
• En présentiel au CREPS de La Réunion
(Sites de Saint-Denis / Saint-Paul)  et/ou 
en distanciel selon un calendrier négocié

CONTENUS

www.creps-reunion.fr

CREPS de la Réunion - 24 Route Philibert Tsiranana - CS 61115 - 97 495 Sainte-Clotilde - Cedex / Tél. : 0262 94 71 94

Des inscriptions 
tout au long de

l’année

50%
de taux de

réussite aux
diplômes

1
Accompagnement

personnalisé 

100%
de taux 

de satisfaction

1accompagnateur
1assistante

MODALITÉS D’INSCRIPTION
L’inscription se réalise en contactant la référente 
administrative, Marie-Anick Moutien : 
Email : marie-anick.moutien@creps-reunion.sports.gouv.fr
Tèl : 0262 94 71 96

• Retour sur le parcours de vie du candidat afin de 
    constituer une listes d’activités exercées en lien 
    avec un diplôme visé
• Analyse détaillée et approfondie des tâches réalisées
    pour chacune des pratiques retenues, dans le 
    champs de compétences ou fonctions suivantes:
    - Animation et encadrement
    - Conception, mise en oeuvre et évaluation de projet
 • Élaboration du dossier de validation
 •  Préparation de l’entretien de validation

• Accompagnement de 24 heures maximum
    sous forme de séquences de 1h30 selon un 
    calendrier négocié entre le candidat et 
    l’accompagnateur


